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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR LA POSTE

Le 31 mai 2004
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Votre référence :  R-3531-2004 

Notre référence :  018953-0001

Objet :
(
Demande relative au tarif BT

Chère consoeur,


Conformément à l’article 11 des Règles de procédure de la Régie, notre cliente, l’AQCIE, nous a donné mandat de présenter les observations suivantes relativement à la requête d’Hydro-Québec dans le dossier mentionné en rubrique.


La Régie se souviendra que, dans le cadre de la preuve et de l’argumentation qu’elle aprésentées dans le dossier R-3492-2002, Phase 2, l’AQCIE, agissant alors de concert avec le CIFQ, s’est opposée au maintien du tarif BT de même qu’à la création d’un compte de frais reportés dont la récupération serait à la charge de l’ensemble de la clientèle.


Plus particulièrement, nous référons ici à l’expertise (copie ci-jointe) alors déposée par l’expert de l’AQCIE et du CIFQ et, plus particulièrement, à la section 4.2 (pages 19 à 21) de celle-ci. Fondamentalement, notre expert avait recommandé qu’à défaut par la clientèle concernée de supporter la totalité des coûts associés à ce tarif, ce qui n’est pas le cas, le déficit associé à celui-ci devrait être supporté par l’actionnaire du Distributeur.


Comme indiqué au paragraphe 12 de la requête du Distributeur dans le présent dossier, la Régie a, dans sa décision D-2002-47, reconnu un coût d’approvisionnement de l’ordre de 6¢/KWh pour le tarif BT et a autorisé la création d’un compte de frais reportés pour les mois de janvier, février et mars 2004 sans par ailleurs se prononcer sur le mode de récupération de ce compte.


Comme indiqué au paragraphe 3 de sa requête, le Distributeur propose maintenant d’abroger le tarif BT à compter du 1er avril 2006, de faire approuver un tarif de transition, d’imputer au compte de frais reportés créé en vertu de la décision D‑2004‑47 les déficits associés au tarif BT du 1er avril 2004 au 31 mars 2004 et, enfin, de répartir le solde de ce compte de frais reportés aux différentes catégories de consommateurs selon la méthode de répartition des coûts de fourniture approuvés par la Régie dans sa décision D-2003-93.


Conformément à la position qu’elle avait adoptée dans le dossier R-3492-2002, Phase 2, l’AQCIE est toujours d’avis que le tarif BT devrait être abrogé le plus rapidement possible à moins que, évidemment, les usagers de ce tarif particulier supportent la totalité des coûts qui y sont associés.


Pour ce qui est du compte de frais reportés, l’AQCIE s’oppose toujours à celui‑ci et considère que le déficit associé à ce tarif non rentable devrait être supporté par l’actionnaire du Distributeur.


Subsidiairement, et au cas où la Régie devrait décider d’imputer la récupération de ce compte de frais reportés auprès de la communauté des usagers, ce à quoi elle s’oppose vigoureusement, l’AQCIE considère que la Régie devrait devancer la date d’abrogation de ce tarif non rentable afin de minimiser le déficit qui devra être récupéré auprès des autres usagers qui n’ont rien à voir avec ce tarif.


Le tout respectueusement soumis.

Heenan Blaikie srl
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Guy Sarault

GS/abc

p.j.
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